
• 
( 

;.,'fU:UUIIZIJ 710£1 OF 
JJFRIGIUI Ut91T'r 

SECRETARIAT 
P. C. Bsz 3243 .HI l.l I~ A /l :lEU 

CONSEIL DES ll!IINISTRES 
Quatorzieme Sesnion Ordin'Olire 
Adclis Abeba, fevrier/ma.rs 1970 

OlllfJA1618A TlfJN DE L' U/111'£ 
AFRIOAIIIl! 

SECRETARIAT 
. CIVl/ O.OP./:JN:J. 1 

REQUETE EN VUE DE BENEFICIER DU 
STATUT D1 0BSERVATBUR 

ASSOCIATION DES UNIVERSITES ilFRICAINES 



• 

ClVI/306/Add. 1 

L'on se ref0re au Statut d'Observateur aupr~s de l'OUA tel 

au'adoptc par la quatri~me Conference des Chefs d'Etat et de Gouverne

ment l Kinshasa en septembre 1967. 

Par lettre en date du 23 Avril 1969 du Vice-President de son 

Conseil executif, l'Association dee Universites Africaines a sollici

te le benefice du Statut d' observateur supr~s de 1' OUj .. Il est joint 

8. sa requete le reglement interiour, les Statuts, une note historique, 

un rnemorandum, at la liste des Institution!? U~1ivcrsitaires Nembres. 

La demande de l'"l.ssociation des Universites Afric:cines est done 

accompagnee de toutes los pieces exigoes par le Statut d'observateur 

aupres de l'OU.Il., notsiYt."lent l'article 2. 

Le Conseil des Ministres peut done la prendre en consideration. 

Il convient de remarquer que d::ws sa requete 1' Association demands 

a beneficier du Statut d I Observa tour do la ca tegorie J.L Il appartient 

au saul Conseil des ?Iinistres de decider de 1a categorie l laauelle 

dci t appartenir un observ::lteur aupr~s de 1' OUi\, en se conformant aux 

dispositions regisssnt le Statut rl'Observateur. Ce statut en son 

article 15 dispose: 

Article 15 Appartiennent a la categorie A : 

1) Les Gouverne;nents en axil ou.les ;;wuvements de liberation des 

terri to ires afric'l ins so us do;nina tion colonials re comlUs par 1' OUA. 

2) Les org'lnisations Intornaticnales ou lours agences, specia1isees 

qui ont signe un accord de Cloperation ou de ccnsultation avec l'OUA. 

3) Les Or,g,nisaticns inter-Gouvernementales qui ont un interet 

fonda;nenta1 dans 1a. plupart et comprenant un nombre important d'Etats 

Me,nbre de 1 1 OU '• 

L•Association des Universites Africaines ne peut-etre claf:s6e 

dans aucune des trois C"J.tegorie s ci-dessus, ni dans cells s pr8vue s par 

l'article 16. Coi!L"n.e institution inter-africaine ou non-gouvernementa1e, 

l'Association des Universites Afric-1ines ne pou:-rait done otre que de la 

categorie C prevue p8r l'Artic1e 17 du Statut d'observateur aupr~s de· 

l'OUA. 
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De l'avis du Secretaire GenGral, l'il.ssociation des Universitas 

Africa ines ayant, comme elle le di t dans son pre"w1bule, decide de 

constituer un orgr~nisc1e collectif afin de r6aliser sos cbjectifs 

"en harmonie avec l'espr·it de l'Organis8tion de· l'Unite Africaine" 

et ayant produit tous les documents exig6s, sa requi3te merite l'exarccn 

attentif et bienvaillant du Conseil des Uinistres. 
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REQUETE SOLLICITANT LE STATUT D'OBSERVATEUR AUPRES 
DE L'OUA PRESENTEE PAR "L'ASSOCIATION DES UNIVERSITES 

AFRICAINES." 
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Universite de Khartoum 

B.P. 321 

Khartoum, Soudan 

Date 23 avril 1969 

A Monsieur le Seoretaire general administratif, 

Organisation de l'Unite Afrioaine, 

Addi s-AMba. 

Monsieur, 

STA'l'UT D' OBSERVATEU_t AUPRES D.: L' OUA 

Nous nous referons a la lettre de M. Buliro, n° SC/ESCHC/28/47.6S 

en date du 12.3.69, par la~uelle il nous informait du statut d 1 observateur 

et nous voudrions, par les presentes, au nom de 11Assooiation des Universitas 

Africaines, demander officiellement de beneficier du statut d 1 observateur, 

categorie "A", aupres de 11 Organisation de l' Unite Africaine. 

Nous vous faisons parvenir, ci-joint, les documents pertinents ~ant 

trait a cette demands : 

a) Statut de 

b) Reglement 

c) Liste des 

l'Association 

interieur ; 

institutions 

des Universitas Africaines ; 

membres. 

Fidelement votre, 

E.N. DAFAALLA, 

Vice-President Executif. 



LIST OF UNIVERSITY INSTI'I'UTIONS 
(ACTIVE AND POTENTIAL) OF THE 
ASSOCIATION OF AFRICAN UNIVERSITIES 

( 

ALGERIA 
University of Algiers, 
Algiers. 

BOTSWANA 

University cf B:, tswana, Lesotho 
and Swaziland, 

Ruma, Lc;scthc.,, Scuthern Africa 

BURUNDI 
University Officiello de 

Bujumbara, 
Bujumbura 

CAMEROUN 
University Federalo du 

Camoroum 
Yaounde 

CONGO BRAZZAVIUE 
Centre d 'Enscdgnement Sup8rieur, 
Brazzaville 

CONGO KINSHASA 
Universite Lcvanium de 

Kinshasa, 
Kinshasa 

. .---
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LISTE DES INSTI'IDT!ONS UNIVERSITAIRES 
(AC'IDELLES OU A CREER) :QE · ..• 
L' ASSOCIATION DES UNIVERSIM A.ERIC.A.INES 

CONGO KINSHASA 
Univorsite Officielle du Cungo, 
Lubumbashi 

Universito Libre de la 
Prcvince Or~entale du Ccngo 

Kieangani 

GHANA 

University Gf Ghana, 
Legon Accra. 

Univerr;;i ty •:.f Science and 
Technology 

Kumasi 

Univerii)ity Col].oge cf Cape 
Coast 

Ca:re Coast 

IVORY COAST 

Universite d'Ahidjan, 
Abidjan 

KENV~. 

University College,. Na~u~, 
Nairobi 

I 



LIBERIA 
University of Liberia, 
ll'lcnrovia 

Cuttingtc::n Ccll<Jgo and 
Divinity Sch;;cl, 

Mc.nrcvia 

l'rbryland College cf .:ur 
Lady cf Fatima, 

Harper, Capepalmas 

LIBYA 
University c,f Libya 

BGnghazi 

MALAWI 
University cf Malawi 

Limbe 

l'llADAGASC AH 
Universito de Madagascar, 

Tananarive 

lllOROCCO 
Univorsite Mohammed v. 
Rabat 

Universite Qarawiyine, 

Rabat 

NIGEHIA 
Ahmadu Bellu University· 

Zaria 

University cf Ibadan 

Ibadan 

NIGERIA 
University 

Ife 

University 

University 

Nsukka. 

UG.l\.NDA 
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uf Ife 

cf I1ag'. s 

(.f Nigeria 

University cf East Africa., 

K'.unpala. 

mak:orero University Collego 

Kampala. 

U.A.R. 

Ain Shams 

Caire 

Alox=dria University 

Alexandria 

University cf Assiut 

Assiut 

University '"f Cairo 
Caire 

Al Azhar University 

Caire. 

RWANDA 
Universite Naticnale du Rwanda 

Butaro 

SENEGAL 
Univorsite de Dakar, 
Dalf:ar. 



SIEHRI\. LEONE 

University cf Sierra Leone, 

FrGetown 

SOJ\"ul.LIA 

Is.ti tutc Uni vorsi taric della 
S cmalia, 

r·}I>:.~g:t.discic. 

SUD.AN 

Uni v0rsi ty ', f Khartcum, 

Khartl:um. 

Islamic Uni vorsi ty ~·f Omdurman 

Omdurnnn. 

University cf CC~.irc, Khartcum 
Branch, 

Khartc.uru. 

T./\.N ZAN lie 

The Univorsity CcllcgG of 
D.ar-Es-Salaam, 

Dar-Es-Salaam. 

TUNISIA 

Universite de Tunis 

Tunis 

ZA.MBIA 

University c.f Zambia 

Lus!Jlca. 

L..__ ________________________ _ 
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Art.III 
Sec. I 

Art.III 
Soc. 2 

REG:C:EEENT INTERIEUR 

DE 
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.1\.:nnexe III 

L '.ASSOCIATION DES UNIVEHSITES Il.FRIC1llNES 

adopte par le Conseil executif lors de sa 
reunion tenue au Iviakercre Uni vorsi ty College, 
Kar:rpala, los 21 et 22 Octobre, 1968 

Section 1. Conditions d'admission ala gualite 
de membre. 

1. Pour ~tre eligible ala qualite de membre aux 

termes de .l' article' III~ ssecti6J;l I; ::des St~tuts de· : .. 

1' ilssociaticn't .. des' Uni versi tos Africaines, :.unecU:Ui ve;rsi te 

doit delivrer le grade de B.A. ou son equivalent. 

2. Touto univorsite dosirant devenir membre de 

l'Association a oomptor de la prochaine Conference Gene

rale, devra soumottro uno demande d'admission au Conseil 

exeoutif au moins un mois avant la reunion de cotte Con-

ferEmce. Dans le cadre do cette demande, l'universite 

candidate dcvra declarer qu'ellc entend souscrire aux 

buts e·t aux objectifs de 1 'Organisation de 1 •Uni te iuri

caine ot qu'clle satisfait aux conditions prevues par la 

Section 1 du proscnt Regloment. Le ·consoil executif peut 

alors admettre de nouveaux monibres ala majorite de ses 

membres presents, pourvu quo ceux-ci atteignent le 

quorum de sous reserve de ratification par la prochaine 

Conference Generale, ii. la·majorite simple des membres 

presents et votants. 

3. Les infonuations precises suivantes concernant 

l'Universite candidate doivent egaloment accompagner sa 

dcmande d'admission : 

a) nom et siege 

b) informations generales 

c) cadres superieurs de l'administration 

d) l'organe de Direction : sa constitution ot 
ses fonctions. 
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e) condition;' d'admission 
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f) colleges' facul tes' departmmmts' eccles et 

eccles ou colleges affilies 

g) conditions d'obtontion des grades et diplomes 

h) grades ot diplomas conferes. 

i) le corps enseignant : effectifs et repartitioJ:l 

j) la bibliotheque 

k) nombre d'etudiants : effectifs et nationalites 

l) relations eventuollos avec d'autres univcrsites 

m) droits d'etudes et autres rodevancos 

n) sources principales de financomont 

o) services et facilites au benefice des etudiants 

p) caracteristiq_ues ou traits distinctifs evontuols 

Section 2• Admissions exceptionncllos a la 
guali te de mor.1bro. 

1. Le Consoil oxecutif pout admettro de nouveaux 

membres en vertu des dispositions relatives aux admissions 

excoptionnollos de l'il.rticle III, section 2, des Statuts, 

dans lo cas ou aucun etablissement d' enseignmnont du 

pays auquol apparticnt l'institution candidate ne satisfait 

aux conditions regulieres d'admission prevues par los 

Statuts ot par le present Reglomont. 

2. Les membres admis aux tor:nos de cos disposi

tions exceptionnelles sont qualifies de "membres 

associes" ; conune tels ils ont los memes droi ts et pre

rogatives et les memes devoirs. que les membres ordinaires; 

toutefois, aucun d'entreeux no peut etre elu membre du 

Conseil executif. 

3. A partir du moment ou un membre associ e 

satisfait aux conditions regulieres d'afunission, il 

peut etre admis a la q_uali te de membra ordinaire par la 

prochaine Conference Generale ala majorite simple des 

membres presents et votants' a condition que l '<1ssociation ai t ete 
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avisee par ecrit par lc mcmbre associe, par l'interme

diairc du Conscil executif,. QU'il romplit desormais 

cos conditions regulieres. 

Section 3. ne1~1issions 

1. Tout mcmbre de l'Association pout demissionnor 

a n' importe quel moment ,:_en. c donnant avis par ecri t au 

Conseil executif. 

~. 2. Cotto demission prendra effot a la date de 

reception de l'avis ou a toute date ultericure qui pout 

y g,tre indiquee. A moins QUO 1' avis· no lo demande, 

l'acccptation de cotta demission n'est pas necessaire 

pour la rendrc effective. 

Section 4. Vote relatif ala suspension des droits 
do mem"!:Jre. 

1. La suspension des droits d'un membre de 

l'Association en vertu de l'ltrticle IV, section 2, des 

statuts, est prononcee 8. la maj ori te par le Conseil exe

cutif, pourvu QUO le quorum soit reuni ct SOUS reserve 

de ratification par la _Conference generale. 

,, 2.Le fait pour uno institution membre de no pas 

faire face a ses obligations concernant le paiement de 

sos cotisations n'imposera pas au Conseil executif le 

devoir imperatif de suspenc1re co menbre defaillant, et 

il n'entra1nera pas non plus son exclusion ou sa suspen

sion automatique de l'Association. 

Section 5. Cotisations annuellos. 

1, L'echelle des cotisations annuollos ot des 

oantributiono au budgetcde·'.lUl.ssociation. sera etablie 

de telle sorte o.u'aucun membre ordinaire ou associe 

n'ait a versor un montant annual fixe inferiour a 500 

dollars ou superieur a 1500 dollars us. 
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2. L' echelle des cotisatj_ons et dos contributions 

est etablio 81) fonction du nombro des etudiants a ploin 

,temps dumont inscrits on vue d'un grade dans l'institution 

interessee. Pour 1' inst;o:n t, los cotisations sont fixees 

au baremo suivant : 

a) Univorsites comptant jusqu'a 500 etudiants 

US$. 500 

b) Univorsites comptant plus de 500 etudiants 
US$.1500 

3. D2ns des circonstancos exceptionnollos, des 

c«»tisations ot contributions suppl<3mentaires pourront 

etro prescritos par le Conseil executif, 

Section 6. Candidatures et elections du President 

1. Los candidatures ala presidonce de l'Asso

ciation sont poseos en seance pleniere de la Conference 

Generale. Chaque candidat doit etre ~puye par un membre. 

2. L'sloction so fait au scrutin secret ot los 

dix candidats ayant recueilli lo nor2bre le plus eleve 

de voix sont proclames mernbres du Conseil executif et 

consorvont leur mandat jusqu'a l'eloction d'un nouveau 

Conseil executif lors de la session ordinaire suivante 

de la Conference generale. Los cinq cru1didats ayant re

cueilli le nombre do voix immediateraont inferieur a 

celui des dix premiers sont proclames membrcs suppleants 

du Conseil oxecutif et peuvent etro appeles par le 

President a sieger au Conseil d&~s los circonstances 

prevues a l'article VIII, section 1 (b) des statuts. 

3. Dans toute la mesure du possible, tous los 

membres du Conseil executif devront etre los chefs 

oxecutifs d'une institution. 

4. Uno fois qu'un mombre a ete elu, il continue 

a assurer son manda:t au Conseil, memo s'il cesse d'etre 

le chef de son institution, a condition qu'il reste membre 

de cette institutjon. 
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5. Dans des circonstancos exceptionnelles uno 

personne dumont accreditee qui n'cst pas le chef d'une 

iristi tution peut etre elue au Conseil cxecutif. 

6. Tout membre qui a ete elu au Conseil sora 

r8Eiligible a condition qu'il continue h etre mombrc de 

son institution. 

1~. VIII Section 8. Sieges vacants au Consoil executif 
Sec.1 (b) 

1. En cas de deces, de demission ou de vacance 

d'un siege pour toute autre cause, et egaloment en cas 

d'absence d'un membra du Conseil pour quelque raison quo 

ce soit, a deux SG'31'1C8S consecutives de celui-ci, le 

Conseil executif, a sa prochaine session ordinaire ou 

extraordinaire, remplace le membre defaillant par l'un des 

cinq membres suppleants. 

2. Lo suppleant ainsi designe est colui qui a 

rec;u lo plus grand nombro do voix aux elections precedentos. 

pour autant quo cette designation ne contrevienne pas a 
l'article VIII, section 1 (d). J1u cas ou la designation 

du premier suppleant ontrainerait une violation do cos 

dispositions, le suppleant ayant rocueilli lo nombro 

immediatmont inferieur de voix est appele a pourvoir lo 

post e. 

Art.VIII Section g. Les obligations des Commissions en general 
Sec.4(c) 

1. En instituant des commissions ou des groupos 

de travail aux termes de l'article VIII, section 4(c) des 

statuts, le Conseil executif doit preciser par ecrit los 

attributions de chaquc commission ot de cha0 ue groupe de 

travail. 

2. Toutes los commissions ou groupos de travail 

institues par le Conseil executif doivont fournir par 

ecri t un compte rendu com1'let et detaille de leurs 

activites a chague session ordinaire du Conseil executif, 
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et plus souvont si lo President le demands. Leur rapport 

doi t coEJportor un relove complet des depensos eventuelle

mcnt effectuees par la Comt1issi on ou le groupe de travail. 

Ar·t. IX ·section 10. Fonctions du SGcretaire general 
Soc.3 

!.rt. VIII 
Soc. 4(~) 

1. Le Secretaire general dirigo et controlG los 

operations ad>:linistrativcs generales du sGcretariat 

conformement aux termes de l'article IX, section 2 des 

statuts. Il est directcment responsal:lle devant le Conseil 

executif. 

2. Le Socretaire general est considers comme 

exergant ses fonctions a plein temps, et celles-ci sont 

incompatibles avec l'oxercice d'autres fonctions, de 

caract ere national ou international. Il pergoi t un trai to

mont proportionne a l'importancc de ses fonctions. Co 

salaire est fixe par le Conseil oxecutif. 

Section 11. Reunions du Conseil executif 

1. Pour 1' inst?.Jat, los sessions ordinaires du 

Conseil executif ont normaloment lieu pendant los deux 

dernieres somaines de mars et los deux premieres semainesc 

de novembre de chaque annee. 

2. Le lieu de reunion de la prochaine session 

ordinaire du Conseil executif est fixe par chacune des 

sessions ordinaires du Conseil. 

3. Le President, s'il juge necersa.ire de convoquer 

uno reunion extraordinaire, communique los precisions 

necessaires aux membres et invito chacun d' oux a indiquer da.-'1.S los 

delais donnes, memo s'il no pout y assister lui-memo, s'il a des 

objections a la reunion. Si los deux tiers des membros font con

naitre leur consontGmont dans los delais prescrits, lo President 

considerera quo l'accorc1 est realise et ira de l'avant avec la 

r8union. 
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4. La President en convoquant los membres a 
une session extraordinaire du Conseil executif doit 

indiquer la date, le lieu at l'objet de cette reunion. 

!ITt.VIII Section 12. Pouvoirs ot obligations du President 
Sec.1 

1. Le Presic1ent est le pre;aier rcsponsable do 

1' Ji.ssociation ; par 1 'intermediaire du Secretaire general, 

il supervise et controle la conduite des activites et des 

affaires de 1' .i.ssociation, sous reserve du controle du 

Conseil executif. 

2. Il preside toutes los reunions du Conseil 

executif et de la Conference generale auxquellos il est 

present et assume, d'uno maniere generale, taus los 

devoirs afferents a la fonction de President et tous 

ceux qui peuvont a l'occasion lui ~tre assignes par le 

Conseil executif ou la Conference generale. 

IITt.VIII Section 13. Pouvoirs et obligations du Vice-President 

1. En 1 'absence du President au on c·as d' inca

pacite, ou de rcfus, de la part de celui-ci de remplir 

ses fonctions,lcs Vice-Presidents, dans l'ordre de 

succession tel qu'il aura ete etabli par le Conseil 

executif rcmplissont los fonctions de Presic1ent et ont 

des lors taus los pouvoirs du President et sont soumis 

aux m~mes lind tes oue celui-ci dans leur action. 

2. Tout Vice-President accomplit toutes autres 
' taches qui, a l'occasion, peuvcnt lui ctre confiees par 

le President ou le Conseil executif. 

•\rt. VIII Section 14· Pouvoirs et obligations du Socretaire general 

1. Le Secretaire general de l'Association est le 

Secretaire du Conseil cxecutif. 
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2. Il tient et conserve les procE-s-verbaux 

des reunions du Conseil executif dans des registres ; 

il veille a ce que tous los avis et notifications scient 

dfu1ent donnes, conformement aux dispositions des statuts 

et du present reglement interieur ; il est gardien des 

archives do l ''i.ssociation ; il conserve une liste des 

adrGsses postalos de tous los mcmbres qui lui sent four

nics par ceux-ci et c1 'uno maniere generale il accompli t 

toutes los taches propres a la ~onction de Secretaire 

general, et a l'occasion cellos que pourrait lui assigner 

le Conseil executif. I 

Section 15. Ratification 

Le present Regloment interiour devra etre soumis 

a la prochaine reunion ordinaire de la Conference generale 

et entrera en vigueur immediatement sur approbation de 

celle-ci a la majorite simple des membres presents et 

votants. 

Section 16. ,1ffiendements 

1. Des amendmnents au presGnt Regloment interieur, 

qui completont sans les alterer les statuts de 1' Asso

ciation, pourront ~tre adoptes ala majorite des deux 

tiers du Conseil executif, en reunion ordinaire ou 

extraordinaire. Ils entreront alors irnnediatomont en 

vigueur. Ces ai1JOndements seront soumis pour ratification 

a la prochaine Conference generale conformement a la sec

tion 14 du present Reglement interieur. 

2. Le present Reglement interieur pourra aussi 

faire l'objet d'amendements adoptes a la ma;jorite des deux 

tiers des mombres de l'Assoeiation presents et votants a· 
n'importe quelle reunion de la Conference generale, pourvu 

que le nombre total des bulletins favora1)les a 1 'arnendement 

soit au moins egal a celui de la majorite simple de la 

totali te des membres de 1' Association. 
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En septembre 1962, a Tananarive, 1 1 Unesoo organisa une conference sur 

l 1avenir de l 1 enseignement superieur en Afrique; Les Chefs des institutions 

d 1 enseignement superieur afrioaines qui partioipaient ala conference d6oi

derent lors d 1 uno reunion privee en marge de la conference de se rencontrer 

a Khartoum pour etudier les moyens pratiques de developper la cooperation 

inter-universitaire afrioaine et pour prendre les mesures neoessaires tendant 

a la creation d 1une organisation commune susceptible de mettre en oeuvre cette 

cooperation. 

La premiere reunion des Chefs d 1institutions d'enseignement superieur 

afrioaines, tenue a l'Universite de Khartoum du 16 au 19 septembre 1963 oon

vint de 1 1 opportunite de la creation d 1 une Association des Universites afri

caines. Ello nomma le Comite interimaire et le chargea de !'elaboration d 1un 

projet des statuts pour oette association, ainsi que de !'organisation d 1une 

conference a laquelle elle put etre creee, 

Trois reunions du Comite interimaire eurent lieu; la premiere a 1 1Uni

versite Haile Sellassie I, du 23 au 25 Juillet 1964; les deuxieme et troisie

me a l'Universite de Khartoum, les 3 et 4 Avril 1965 ot les 22 et 23 Fevrier 

1967. Il convient de mentionner les frequentes rencontres entre le President 

du Comite interimaire S.E.M. El Fasi et le Vice-President Exeoutif Dr~E.N. 

Dafaalla et les autres Membres du Comite, le Vice-President Dr. Davidson 

Nichol, Dr.R.F. Baffour, Sir Bernard de Bunsen, Dr. C. Franck, nr; s:A. Huzay

yin, Dr.Kaeea Walde Mariam, Dr, M. Mursi Ahmed, Dr. E. Njoku, nr; R; Weeks. 

M, D. Aitken, Seoretaire executif de 1 1Assooiation Internationals des Univer

sites preta son concours au Comite, 

La Conference de fondation dut etre remise a deux reprises a la suite 

d'ev~nements imprevisibles, D'abord il fut decide d 1 accepter l'invitation des 

Universites nigeriennes de tenir la Conference a l 1 Universite Ahmadu Bello, 

du 20 au Z2 Janvier 1966, A la veille de l'ouverture de la Conference la 

desorganisation des communications avec le Nigeria empecha la presque totali

te des participants de gagner Zaria, 

Ala suite de oe contretemps, une serie de consultations eurent lieu 

et il fut decide d'aooepter !'invitation des Universites de la Republique 

Arabe Unie de tenir la Conference a Alexandrie du 12 au 14 septembre 1967" 

DU aux repercussions de la guerre Israelo-Arabe, il fut evident que la 

Conference ne pouvait se tenir a Alexandrie aux dates prevues: 



Annexe IV 

Enfin le Comite aooepta !'invitation de S.E. M. El Fasi et par la 

Graoe de Dieu et la bienveillanoe de Sa Majesta le Roi Hassan II du Maroo, 

la oonferenoe de fondation se tint a Rabat a 1 1 Universite Mohammad V du 9 
au 13 Novembre 1967~ Les projets de statute furent adoptes et 1 1 Assooiation 

des Universitas Afrioaines ~aquit. 

Le premier Conseil Exeoutif : 

President : s. E. Mohammed El Fasi, Universite Mohammed QV, Rabat; 

Viae-Presidents : Dr. El Nazoer Dafaalla, Universite de Khartoum 

Dr. T. Tshibangu, Universite Lovanium, Kinshasa: 

Membres : 

1, Dr. S, 0, Biobaku, Universite de Lagos, 

2. A. A. Kwapong, Universite du Ghana; Legon, Aoora. 

3. Dr. Y. K. Lule, Makerere, Universite Cal1ege,.Kampala. 

4, Dr. Mohammed Mursi Ahmed, Universite du Oa~a~. 

5. Dr. R. Paulian, Universite d 1 Abtdjan. 

6, Dr. R. Roblot, Universite de Madagasoar, 

7. Dr, s. Sy, Universite de Dakar. 

8. Dr. Rooherforte L. Weeks, Universite du Liberia, Monrovia. 

Suppleants : 

1. Dr. Ahmed Abdesselem, Universite de Tunis. 

2. Dr. S, Audu, Universite Ahmadu Bello, Zaria. 

3. Dr, W.K. Chagula, Universite College, DarEs Salam. 

4. Dr. G.H. Levesque, Universite Nationals du Rwanda. 

5. Dr, A.T. Porter, Universite College, Nairobi. 

j 
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Nous, chefs des universitas et institutions universitaires d 1Afri-· 

que, consoients du defi et des problemes auxquels se heurtent les institu

tions d 1enseignement superieur sur tout le Continent Africain; 

Convaincus que beaucoup de ces problemes peuvent etre surmontes par 

le developpement d 1un systeme efficace de cooperation et de consultations 

entre les institutions interessees; 

Ccnscients du role devclu aux universi tes africaines dans le main-

tient de la fidelite et de l'attachement aux criteres universitaires mondiaux 

et dans l'edifioation progressive d 1un systeme d 1 enseignement superieur au 

service de 1 1Afrique et de ses peuples mais cultivant ses liens de parente 

avec l'ensemble de la oommunaute humaine; 

Avons decide de constituer un organisme collectif afin de realiser 

nos buts et objectifs en harmonie avec l'esprit de 1 1 0rganisation de 1 1 Unite 

Africaine. 
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Cet organisme est appole "L 1 Association des Uni versi tes Africaines". 

A R T I C L E II 

B U T S. 

Les buts de l'Association des Universitas Africaines sont : 

(a) de promouvoir les echanges, les contacts et la cooperation entre les 

institutions universitaires d 1 Afrique; 

(b) de rassembler, classer et diffuser des informations sur l'enseignement 

superieur et la recherche, particulierement en Afrique; 

(c) de promouvoir la cooperation entre les institutions afrioaines dans 

1 1elaboration des programmes d'etudes et la determination des equivalen

ces de titres aoademiques; 

(d) d 1 encourager le developpement des contacts entre ses membres et le monde 

aoademique international; 

(e) d 1etudier et de faire connaitre les besoins, dans les domaines de 1 1 edu

cation et autres, des institutions universitaires africaines, et, autant 

que possible, de coordonner les moyens par lesquels ces besoins peuvent 

etre satisfaits; 

(f) d 1 encourager l'epanouissement et l'usagc plus generalise des langues 

africaines; 

(g) d'organiser, d 1 encourager et d 1 aider des seminaires et conferences reunis

sant les enseignants et administrateurs des universitas africaines, ainsi 

que toute personne interessee par les problemas d5 l'enseignement supe

rieur en Afrique: 

SECTION 1. 

A R T I C L E III 

M E M B R E S.-

Seules les universites ainsi que les institutions d'enseignement superieur 

ayant rang d'universite en Afrique peuvent etre admises oomme membres de 

1 'Association. 

SECTION 2. 

Le Conseil executif admet les nouveaux membres sous reserve de ratification 

par la Conference generale a la majorite des 2/3. Il peut a titre d 1 exception 

admettre au mains une institution d 1 enseignement superieur de chacun des pays 
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africains, lorsQu 1il existe une telle institution, meme si, en interpretant 

de maniere striate le paragraphe precedent, aucune institution de ce pays ne 

pouvait etre admise: 

SECTION 1. 

A R T I C L E IV 

DROITS ET DEVOIRS DES MU!BRES,-

Toutes les institutions membres de l'Association des Universitas africai

nes jouissent des memes droits et prerogatives et ont les memes obligations. 

SECTION 2. 

Les droits conferes aux membres de l'Association par ces Statuts peuvent 

etre suspendus par decision du Conseil executif lorsQu1 un membre ne remplit 

pas ses obligations en matiere de paiement de cotisation. 

SECTION 1. 

ARTICLE V 

CONTRIBUTIONS FINANCIERES. 

La cotisation annuelle a payer par chaQue membre est fixee selon 

un bareme determine par la Conference generale de l'Associaticn; 

SECTION 2. 

Des dons et legs dont l'affectation est conforme aux buts de l 1 Associa

tion peuvent etre acceptes sous des conditions approuvees par le Conseil 

executif. 

A R T I C L E VI 

ORGANES ET INSTITUTIONS, 

L1Association des Universitas Africaines comprend les organes principaux 

suivants : 

(1) la Conference generale 

(2) le Conseil executif 

(3) le Secretariat; 

o • o/ o o 
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La Conference generals est 1' autori te supreme de .11 Association~ 

Elle : 

(a) determine la politique generals de !'Association; 

(b) approuve les programmes et budgets de ~'Association; 

(c) definit les directives de politique generale qu'exeouteront le 

Conseil executif et le Secretariat; 

(d) elit le President et les membres du Conseil exeoutif; 

(e) designs le Seoretaire general; toutefois, le premier seoretaire 

general sera nornme par le Conseil executif elu pendant la Conference 

de fondation de l 1 Assooiation. 

(f) entreprend au charge le Conseil executif d 1 entreprendre touts autre 

tache compatible avec les buts et objeotifs de l 1 Assooiation~ 

SECTION 2. 

La Conference generals est composes des representants des institutions 

membres. Des observateurs peuvent y prendre part. Chaque membre a droit a 

une voix exprimee par son delegue designs et present a la seance~ Toute per

sonne admise ala Conference generals en qualite d 1 observateur peut prendre 

la parole avec l'assentiment du President, rnais n 1a pas le droit de vote. 

SECTION 3. 

(a) La Conference generals se reunit au mains une fois tous les trois ans 

ala date et au lieu qu 1elle aura choisis a !'occasion de la reunion 

precedents; En cas d 1 urgence, la date et le lieu de la reunion peuvent 

etre modifies par le President de !'Association apres consultation 

du Conseil executif. 

(b) La Conference generals est convoquee en session extraordinaire sur 

requete ecrite, adressee au Secretariat par la majorite des membres de 

l 1 Assooiation, ou ala suite d 1une decision du Conseil executif prise 

a la majorite des deux tiers. 

~ .. ; .. 
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Toutes les decisions de la Conference generals sent prises a la majorite 

simple des membres presents et votants sauf dans les cas prevus dans les 

presents Statuts. 

SECTION 5. 

(a) Le President de l'Association est elu par la Conference generals a 
la majorite absolue des membres presents et votants. Il exeroe ses 

fonotions jusqu 1a l'election d 1un nouveau President par la Conference 

generals lors de sa session ordinaire suivante. 

(b) Le President n'est pas immediatement reeligible. 

(o) Ne peut etre elue President qu'une personne presents et representant 

une universite membra de 1 1Association. 

(d) Le President de 1 1Association est en meme temps President du Conseil 

executif. 

(e) Le President represents l'Association en toutes ciroonstances. 

(f) Le President accepts, apres accord du Conseil, les dons et legs 

conformes aux buts de l'Assooiation. 

SECTION 6. 

(a) La Conference generals designs un Secretaire general de 1 1 Association. 

Il est en meme temps Secretaire du.Conseil executif et de la Confe

rence generals. Il peut participer aux deliberations et discussions 

de la Conference generals et du Conseil executifi mais n'a pas le 

droit de vote. 

(b) Le Secretaire general est designs pour une periode de trois ans, qui 

pourra etre prolongee pour autant de periodes que la Conference gene

rals le jugera utile, sur proposition du Conseil exeoutif; Ses fonc

tions sent normalement incompatibles avec toutes autres fonctions 

nationales ou internationales. 

SECTION 1. 

.. 

A R T I C L E VIII 

LE CONSEIL EXECUTIF. 

(a) Le Conseil executif est compose du President, de deux vice-presidents, 

et de huit membres elus par la Conference, generale, en tenant compte 

de la neoessite d 1une representation aussi large que possible des 

differentes institutions membres de 1 1Association. Lee membres du 

.. · ... / .. 



• 

• 
• 
• 

CM/278/Add.1 

Annexe IV 

page 6 

"""··-·. 

Conseil exercent lours fonctions p~ndant une periode de trois ans et 

sent reeligible8. Ils ne pourront cependant exercer plus de deux man

data conseoutifs, 

(b) La Conference generale elit, outre les membres du Conseil executif, 

oinq (5) membres suppleants. Les membres suppleants sent appeles par 

le President a sieger au Conseil en cas de deces, de demission ou de 

vacance survenant pour toute autre cause que le President considere 

comme suffisante. Co pendant on cas d' absence occas'ionnelle inevi ta-

ble, tout membre peut designer un representant. 

(c) La Conference generale slit, parmi ses membres, deux vice-presidents. 

(d) Les institutions membres d'un meme Etat ne peuvent detenir plus de 2 

sieges au Conseil. 

SECTION 2. 

Le Conseil executif executera les decisions de la Conference generale. Ilg 

(a) etablit 1 1 ordre du jour de la Conference generale, le budget et le 

programme de travail pour la periode allant jusqu'a la session ordi

naire suivante de la Conference generals; 

(b) dirige et controle les aotivites du Secretariat en collaboration avec 

le Secretaire general; 

(c) nomme, apres consultation du Secretaire general, les membres du Secre

tariat exer9ant des fonctions superieures. 

SECTION J. 

Le Conseil executif est responsable devant la Conference generals et lui 

fait rapport sur tcutes ses activites. 

SECTION 4. 

(a) Le Conseil executif se reunit en seance ordinaire au mains une fois 

par an a la date et au l;_eu qu 1 il aura determines, 

(b) Le Conseil peut etre reuni en seance extraordinaire par le President, 
. ±:assent a condition que deux tiers des membres du Conse~l en I CSGC la demande 

par ecrit: 

(c) Le Conseil peut constituer des commissions ou des groupes de travail. 

(d) Le quorum requis pour la validite des reunions du Conseil est de 

cinq personnes. 
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Le Secretariat est l'organe executif permanent de l'Association et, en 

cette qualite, accomplit les taches qui lui sont assignees par le Conseil 

executif. 

SECTION 2. 

Le Secretariat de l 1 Association, sous le centrale du Conseil exeoutif 

et sous la direction du Secretaire general : 

(a) organisera un centre de documentation sur tous les problemes de 

l'enseignement superieur interessant les universites d'Afrique; 

(b) fournira les moyens permettant de mettre a la disposition des insti

tutionsmembres et des autres organismes interesses a l 1 enseignement 

superieur en Afrique les ressources du oentre de documentation; 

(c) etablira pour l'Afrique des normes de statistiques universitaires 

comparatives et publiera une documentation statistique conforme a 
ces normes; 

(d) creera des services destines a faciliter les echanges d 1 etudiants 

et de professeurs, notamment a l'interieur de l 1Afrique; 

(e) ooordonnella:oei;v-developpera toutes les acti vi tes necessaires au recru

tement et a la formation du personnel academique necessaire a 
l'Afrique; 

(f) facilitera toutes les formes de cooperation entre les institutions 

membres de l 1Association afin de tirer le meilleur parti de leurs . 

ressources humaines et materielles; 

(g) rendra a des institutions membres, sous reserve de l'approbation 

prealable du Conseil executif, les services particuliers qu'elles 

pourraient lui demander; 

(h) entreprendra toutes a~:tres taches compatibles avec les buts de 

1 1Association, 

SECTION 3. 

Le Secretaire general : 

(a) fait des propositions au Conseil executif pour la designation du 

personnel exer9ant des fonctions superieures au sein du Secretariat 

et recrute le personnel technique et de secretariat dans la limite 

des postes prevus; 
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(b) exerce les pouvoirs disciplinaires sur le personnel du Secretariat 

en accord avec les regles QUi pourront etre etablies par le Conseil 

executif; 

(c) presente chaQue annee au Oonseil executif un programme de travail 

et un rapport sur lee activites de l 1 annee precedente; 

(d) soumet chaQue annes au Conseil executif un projet detaille, de 

budget et lui fournit un etat des comptes, dfiment certifie, de 

l 1exercice precedent •. 

ARTICLE X 
' . AMENDEMENTS, REVISIONS, REGLEMENTS, 

SECTION 1. 

Les presents Statuts peuvent etre modifies par un vote acquis a la 

majorite des deux tiers des membres de l'Association presents et votants lors 

de toute session ordinaire de la Conference generals, a la condition QUe le 

nombre total des suffrages exprimes en faveur de cette modification soit egal 

au moins ala majorite simple du nombre total de membres de l 1 Association. 

SECTION 2. 

Les propositions de modification ou de revision des presents Statuts 

doivent etre soumises par ecrit au Seoretaire general Quatre mois au moins 

avant la date d 1 ouverture de la Conference generals, au cours de laquelle elles 

seront prises en consideration; Copies de ces propositions doivent etre envo

yees par le Secretariat a toutes les institutions membres, par courrier recom

mande, trois mois au moins avant cette meme date. 

Toute modification ou revision des presents Statuts doit porter sa 

date d 1 entree en vigueur. 

SECTION 3. 

Des reglements destines a completer les presents Statuts mais non a 
les modifier peuvent etre adoptes par le Conseil executif et entrer en vigueur 

immediatement. Ces reglements seront soumis a la ratification de la proch~tne 

session de la .Conference generals. 

.I 
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L1 association peut etre dissoute par une decision des deux tiers de 

ses membres ayant pay€ leur cotisation pour 1•ann8e pr8c8dente. En cas de 

dissolution, les biens de l 1 association seront attribues a l'O.u;A; en 

faveur des bibliothe~ues, 

A R T I C L E XII 

TEXT E 0 F F I C I E L, 

Les textes anglais, arabe et frangais des presents Statuts font 

egalement foi. 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
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L1 Association des Univorsites Africainos fut creee lors do 
la Conference do Fondation 1 tonus a Rabat on Yovombro 1967, qui advint 
apres do longuos preparations par un Comite interimairo qui so reunit a 
Addis Abeba ot a Khartoum afin d 1elaboror los Statuts do 1 1Association at 
d 1 organisor la dito Conferonco do Fondation. 

Los objoctifs do l 1Association tols qu 1ils apparaissont 
dans los Statuts (Article 2) ant pour but d 1 etablir at d 1approfondir un 
esprit at uno philosophic do cooperation antra los Univorsites Africai
nos at grace a ollos antra los pays africains, lour role etant inspire 
par uno conscionco quo do nombroux problemas pouvont 3tro resolus par lo 
devoloppomont d'un systemo do cooperation ot do consultation antra los 
institutions on question at comma il ost stipule dans lo preambulo: 

"Conscionts du r6lo devolu aux universitas africainos dans 
le maintien do la fidelite at de l'attachomont aux criteros 
univorsitaires mondiaux et dans l'edification progressive 
d 1un systeme d'enseignemont superieur au service de l'Afri
que et de sos peuplos mais cultivant ses lions de parente 
avec l'ensomblo de la communaute humaine," 

l 1Association fut constituee afin de realiser ses buts et objectifs "en 
harmonia avec l'esprit de l'Organisation de 1 1Unite Africaine." 

L'Association est gouverneo par un Conseil Exacutif compre~ant 
un President at dix membres, leurs noms sent inclus dans la note historique 
qui introduit les Statuts (page 3). 

Depuis la. Conference do Fondation de Rabat, le Conseil 
Exccutif s 1 ost reuni. quatre fois, la premiere fois a Rabat lo ·:4 novembre 
1967, la seconds fois a Accra le~ 22 at 23 janvier 1968, la troisiemo 
fois a Kampala los 21 at 22 Octobro i968 at onfin la quatriemo :G:::€llllj;orr·. 
s 1ost tenus los 6 et 7 avril 1969 au Cairo. 

Los programmes futuro do l'Association sent los suivants: 

Equivaloncos 
Echangos d 1 information 
Contra do Documentation 
Echangos d 16tudiants 
Ensoignomont des languos 

La socondo Conference Generalo do l 1 Association so tiendra 
dos 19 au 21 Novombro 1969, a Khshasa 1 Republiquo Democratique du Congo. 

ci-jointa). 
Los Mombros do l'Association sent au total do 42 (voir listo 

L1Association ost un membra affilie do l'Unosoo dans la 
categoric c, et un membra associe do l'Association Intornationalo des Uni
versitas. 

le 4 Aofit 1969.-

se/ E.N. DAFAALLA1 
Vice-President Executif', 

Association dos Universitas Afrioaines 

/I 
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